Patrick BRAOUEZEC

Saint-Denis, le  8 novembre 2006

Député de la 2ème circonscription

de la Seine-Saint-Denis

Président de Plaine Commune

Question écrite

Monsieur le député, Patrick Braouezec, attire l’attention de Monsieur le Ministre des Affaires étrangères sur la situation de la population palestinienne dans la Bande de Gaza. 
Depuis plusieurs mois, sous le prétexte de la capture d'un soldat, l'armée israélienne soumet les habitants de la Bande de Gaza à des  bombardements incessants tuant nombre d’entre eux, dont des femmes et des enfants, et détruisant l'infrastructure du pays. 
Le 2 novembre, c'est la ville de Beit Hanoun qui a été l'objet d'attaques meurtrières: 43 Palestiniens tués dont une majorité de civils, plus de 200 blessés; le 7 novembre, la même ville a encore essuyé le feu de l’armée israélienne : 18 victimes. 
Compte tenu de l’évolution dramatique de la situation pour la population palestinienne, la France se doit –en tant que membre permanent-  de demander au Conseil de Sécurité qu’il recommande des procédures ou des méthodes d’ajustement appropriées, telle que l’envoi d’une force de protection placée sous l’égide des nations Unies. 
Il est temps que la communauté internationale, dont la France, prenne ses responsabilités et applique les normes impératives alors que la prolongation de ce différend menace le maintien de la paix et de la sécurité internationales. 
 
En conséquence, il lui demande ce que le gouvernement envisage de faire pour que soit  trouvée une solution garantissant à la fois une paix juste et durable pour le peuple palestinien et la sécurité pour l’ensemble de la région.  
Patrick Braouezec
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